GRANDES LIGNES NORMES IAS

Liste des Normes IAS et interprétations SIC en application
LES NORMES CADRES :

Présentation :

Cadre conceptuel IASC et SIC 6

Présentation et préparation des états financiers

IAS 1 Présentation des états financiers

SIC 8 Première application des IAS en tant que référentiel comptable (1)

SIC 18 Cohérence et permanence des méthodes – Méthodes alternatives

SIC 29 Informations à fournir – Concessions de services

Evaluation :

IAS 8 Résultat net de l’exercice, erreurs fondamentales et changements de méthodes comptables

SIC 8 Première application des IAS en tant que référentiel comptable 

IAS 10 : Eventualités et événements survenant après la clôture

IAS 18 Produits des activités ordinaires

SIC 27 Evaluation de la substance de transactions prenant la forme d’un contrat de location

SIC 31 Produits des activités ordinaires – Transactions de troc comprenant l’échange de services de Publicité

IAS 21 Effets des variations des cours des monnaies étrangères

SIC 7 Introduction de l’euro

SIC 11 Opération de change – Incorporation des pertes consécutives à une forte dévaluation monétaire dans le coût des actifs

SIC 19 Monnaie de présentation – Evaluation et présentation des états financiers selon IAS 21 et IAS 29

SIC 30 Traduction des éléments des états financiers de la monnaie d’évaluation en monnaie de présentation

IAS 33 et SIC 24 : Résultat par action

IAS 34 : Information financière intermédiaire

Information :

IAS 7 : Tableau des flux de trésorerie

IAS 14 : Information sectorielle

IAS 15 : Information reflétant les effets des variations de prix

IAS 24 : Information relative aux parties liées

IAS 29 et SIC 19 : Information financière dans les économies hyper-inflationnistes

Consolidation

IAS 27 et SIC 12 : Etats financiers consolidés et comptabilisation des participations dans les filiales

IAS 28 et SIC 3 et 20 : Comptabilisation des participations dans les entreprises associées

IAS 31 et SIC 13 : Information financière relative aux participations dans les co-entreprises

LES NORMES SPÉCIFIQUES

IAS 2 Stocks

SIC 1 Cohérence des méthodes – Différentes méthodes de détermination du coût des stocks

IAS 11 : Contrats de construction

IAS 12 Impôts sur le résultat

SIC 21 Impôt sur le résultat – Recouvrement des actifs non amortissables réévalués

SIC 25 Impôt sur le résultat – Changement de statut fiscal d’une entreprise ou de ses actionnaires
IAS 16 Immobilisations corporelles

SIC 14 Immobilisations corporelles – Indemnisation liée à la dépréciation ou perte de biens

SIC 23 Immobilisations corporelles – Coûts des inspections ou des révisions majeures

IAS 17 Contrats de location

SIC 15 Avantages dans les contrats de location simple

SIC 27 Evaluation de la substance de transactions prenant la forme d’un contrat de location

IAS 19 : Avantages au personnel

IAS 20 Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir sur l’aide publique

SIC 10 Aide publique – Absence de relation spécifique avec des activités opérationnelles IAS 23 et SIC 2 : Coûts d’emprunts

IAS 22 Regroupements d’entreprises

SIC 9 Regroupements d’entreprises – Classification en acquisitions ou en mises en commun d’intérêts

SIC 22 Regroupements d’entreprises – Ajustements ultérieurs des justes valeurs et du goodwill présentés initialement

SIC 28 Regroupements d’entreprises – " Date d’échange " et juste valeur d’instruments de capitaux propres
IAS 35 : Abandon d’activités

IAS 36 : Dépréciation d’actifs

IAS 37 : Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels

IAS 38 : Immobilisations incorporelles

IAS 39, 40 et 32 et SIC 5, 16 et 17 : Instruments financiers et placements

LES NORMES “MÉTIERS”

IAS 26 : Comptabilité et rapports financiers des régimes de retraite

IAS 30 : Informations à fournir dans les états financiers des banques et des institutions financières assimilées

IAS 41 : Agriculture

Principes comptables des normes IAS

L’objectif des états financiers

L’objectif des états financiers, selon le cadre conceptuel est de fournir une information sur la situation financière, la performance et l’évolution de la situation financière de l’entreprise, qui soit utile à une large gamme d’utilisateurs lorsqu’ils prennent leurs décisions économiques. Ces utilisateurs comprennent les investisseurs, les salariés, les prêteurs, les fournisseurs et autres créanciers, les clients, les gouvernements et administrations, le public.Les états financiers ne sont pas établis uniquement pour répondre aux besoins des investisseurs mais aussi pour les autres partenaires de l’entreprise. Néanmoins, l’IASB considère que les besoins communs à l’ensemble des utilisateurs sont satisfaits par des états financiers établis conformément aux besoins des investisseurs. Ceux-ci doivent permettre d’évaluer la capacité de l’entreprise à générer des liquidités, car elle conditionne la possibilité de payer les salaires, les fournisseurs, de faire face aux annuités d’emprunt et de distribuer les dividendes.

Les principes comptables

Le cadre conceptuel distingue les hypothèses sous-jacentes et les caractéristiques qualitatives des états financiers. Les hypothèses sous-jacentes :-
la comptabilité d’engagements, les transactions et autres événements sont enregistrés dès qu’ils se produisent sans attendre l’encaissement ou le décaissement correspondant.-
La continuité d’exploitation, sauf circonstances particulières, les états financiers sont établis en émettant l’hypothèse que l’entreprise poursuivra ses activités dans un avenir prévisible.Les caractéristiques qualitatives : elles déterminent l’utilité des informations contenues dans les états financiers, le cadre conceptuel en distingue quatre :

· l’intelligibilité, l’information doit être immédiatement compréhensible par les utilisateurs supposés avoir « une connaissance raisonnable des activités économiques et de la comptabilité et la volonté d’étudier l’information d’une façon raisonnablement diligente ».

· la pertinence, l’information doit être de nature à influencer les décisions économiques des utilisateurs en aidant ceux-ci à évaluer les événements ou en leur permettant de réviser leurs évaluations antérieures.

· la fiabilité, suppose l’absence d’erreurs et de biais importants. Deux principes découlent de la fiabilité : la prudence et la prééminence du fond sur la forme. La prudence signifie la prise en compte d’un certain degré de précaution afin d’éviter une surévaluation des actifs et une sous-évaluation des charges. Selon le principe de la prééminence du fond sur la forme, les transactions et événements doivent être comptabilisés et présentés conformément à leur nature économique et pas seulement selon leur forme juridique.

· la comparabilité, est la possibilité de comparer les états financiers dans le temps ou dans l’espace grâce à la permanence des méthodes.L’application de ces différents principes a normalement pour effet de donner une image fidèle aux états financiers.

Les éléments des états financiers

Dans le cadre conceptuel l’IASB définit les éléments de base des états financiers et les conditions nécessaires à leur comptabilisation. Ces définitions portent sur les cinq éléments suivants : actif, passif, capitaux propres, produits, charges, et constituent la base sur laquelle s’appuie toutes les normes IAS.

· un actif est une ressource contrôlée par l’entreprise, provenant d’événements passés et dont on attend des avantages économiques futurs au bénéfice de l’entreprise.

· un passif est une obligation actuelle de l’entreprise provenant d’événements passés et dont le règlement attendu doit résulter en une sortie de l’entreprise de ressources représentatives d’avantages économiques. 

· les capitaux propres sont l’intérêt résiduel dans les actifs de l’entreprise après déduction de tous ses passifs.

· les produits sont les accroissements d’avantages économiques au cours de la période comptable, sous la forme d’accroissements d’actifs ou de diminutions de passifs qui ont pour résultat l’augmentation de capitaux propres autre que l’augmentation provenant des contributions des propriétaires du capital.

· les charges sont des diminutions d’avantages économiques au cours de la période comptable sous la forme de sorties ou de diminutions de valeur des actifs, ou de survenance de dettes qui ont pour résultat de faire diminuer les capitaux propres autrement que par des distributions aux propriétaires du capital.

Deux conditions cumulatives sont nécessaires pour qu’un élément soit comptabilisé au bilan ou au compte de résultat :

· la perspective d’un probable accroissement ou d’une probable diminution des avantages économiques futurs

· le coût ou la valeur de cet élément doit être déterminé avec fiabilité.

Principes comptables de la quatrième directive européenne

L’objectif des états financiers

Au contraire des normes IAS, la quatrième directive ne définit pas de façon formelle son cadre conceptuel. Elle élève au rang d’objectif fondamental le concept d’image fidèle. Selon l’article 2, « les comptes annuels doivent donner une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que des résultats de la société ».Cependant elle ne précise pas véritablement l’objectif des états financiers, c’est à dire quels intérêts ils doivent renseigner, les investisseurs, les banquiers, les partenaires de l’entreprise.

Les principes comptables

Selon l’article 31, l’évaluation des postes figurant dans les comptes annuels se fait suivant les principes généraux suivants :

· continuité d’exploitation, la société est présumée continuer ses activités.

· permanence des méthodes, les modes d’évaluations ne peuvent être modifiés d’un exercice à l’autre.

· prudence, il doit être tenu compte de tous les risques prévisibles et pertes éventuelles qui ont pris naissance au cours de l’exercice ou d’un exercice antérieur ainsi que des dépréciations.

· non-compensation, les éléments d’actifs ne peuvent être compensés avec les éléments du passif, de même, les charges ne peuvent être compensées avec les produits.

· intangibilité du bilan d’ouverture, le bilan d’ouverture d’un exercice doit correspondre au bilan de clôture de l’exercice précédent.

Des dérogations à ces principes peuvent être admises en cas exceptionnel, elles doivent être motivées dans l’annexe.

Les éléments des états financiers

Les comptes annuels comprennent le bilan, le compte de profits et pertes ainsi que l’annexe. La quatrième directive détaille les différents postes des comptes annuels, mais, contrairement au cadre conceptuel de l’IASB, elle ne définit pas les principaux postes des comptes annuels tels que l’actif, le passif…

Les normes IAS introduisent de nouveaux concepts fondamentaux inexistant en France jusqu'alors :

· L'information comptable doit être "intelligible". Autrement dit, le lecteur des comptes doit pouvoir se forger une opinion éclairée sur l'entreprise, ses activité et ses comptes à l'issue de leur lecture et pour peu qu'il soit prêt à s'y consacrer de façon raisonnable. Les normes US GAAP retiennent quant à elles le concept de "compréhension". Exemple : les états financiers doivent utiliser des termes ou des ratios connus ou reconnus par tous. Utiliser des termes inexacts ou approximatifs est de nature à brouiller le message comptable. 

· La pertinence : une information pertinence est de nature à permettre à l'utilisateur de corriger ou de confirmer des prévisions faites antérieurement ainsi que de prendre des décisions économiques appropriées tant sur le passé, le présent ou sur le futur de l'entreprise. L'information est pertinente compte tenu de sa nature ou de son importance. Exemple : omettre d'indiquer qu'une entreprise est sur le point de céder ou cesser une partie de son activité est de nature à ôter toute pertinence aux états financiers. 

· La notion d'importance relative : une information ne doit être divulguée que dès lors qu'elle apporte des éléments utiles à la prise de décision. Ce seuil de signification dépend du jugement du professionnel comptable. Une baisse d'activité peut paraître importante en volume mais non significative compte tenu du chiffre d'affaires du groupe. 

La fiabilité de l'information comptable : une information est dite fiable dès lors qu'elle peut être utilisée sans risque d'erreur. La fiabilité suppose le respect de quatre conditions essentielles : le principe de l'image fidèle, la prééminence de la réalité économique sur l'apparence juridique, la neutralité et la prudence.
Impact de ces nouveaux principes
Passer aux normes IAS revient pour les comptes consolidés des sociétés cotées, à changer purement et simplement de langage comptable. Il ne s’agit donc plus de comparer sur quelques points majeurs les règlements nationaux avec les normes IAS, mais de s’imprégner de l’ensemble des normes IAS, de leur philosophie, de ses interprétations et du processus de création des textes. Pour que ce nouveau langage puisse être parlé et compris de tous, il faut donc entreprendre une démarche de formation à grande échelle de tous les acteurs et également adapter les systèmes d’informations.

Ces nouvelles règles ont bien entendu des conséquences sur certaines règles d'évaluation des comptes. Parallèlement, des concepts intégrés à ce jour à la comptabilité française sont condamnés à disparaître ou être modifiés à terme. Nous en présentons quelques-unes ci-après.

· l'abandon du concept d'intangibilité du bilan de clôture et d'ouverture. Exemple : il sera désormais possible de constater en capitaux propres d'ouvertures (report à nouveau ou compte de réserve) des sommes n'ayant pas transité par le résultat comptable de l'exercice précédent, 

· la fin de l'utilisation de la méthode de l'avancement des travaux pour les opérations non terminées à la fin de l'exercice, 

· la comptabilisation obligatoire des frais de développement à l'actif du bilan, 

· la prise en compte systématique des impôts différés, 

· la distinction au niveau de la comptabilisation des contrats de location simple et de financement


Cependant, la révolution la plus importante sera la probable totale déconnexion de la loi comptable de la fiscalité. Il est intéressant d'attendre la réaction du législateur qui n'a toujours pas pris position sur ce point.
